
 

 

 

 

 

 

Badminton Club Gapençais 

badagap05@gmail.com 
 
 

 

Règlement Intérieur 

 
 

Chèr(e) badiste 
 
Pour pouvoir bien apprécier le badminton, te défouler, oublier les tracas de la vie quotidienne, 
pour que le gymnase reste un lieu de convivialité, d'échanges et de bonne humeur, pour ton 
bien être et celui des autres, les quelques consignes devront être respecter pendant la saison. 
 
 
1. Inscription 
 
- Pour des raisons d'assurance et de sécurité, l'accès aux terrains est strictement réservé aux 

membres du club qui ont satisfait dans la totalité aux conditions d'adhésion. 

- Aucun dossier incomplet ne sera accepté 

- L'inscription est valable du 1
er

 septembre au 31 Août de l'année suivante 

 

2. Séances d'essai 
 

- Le nombre de séances est de 3 conformément à la réglementation de la FFBaD 

- La personne souhaitant participer à une séance d'essai devra signer le registre 

- Sans dossier complet au terme des 3 séances, le joueur se verra refuser l'accès aux terrains 

 

3. Accès terrains 
 

- L'accès aux terrains est conditionné par le port obligatoire de chaussures de sport et non 

marquantes (chaussures de salle) 

- L'activité commence par le montage des poteaux et filets et se termine par le démontage et le 

nettoyage de la salle, il est important que tout le monde y participe 

- En cas d'affluence ,le respect des joueurs passe par une rotation rapide et des séquences de jeu plus 

courtes (match en un set par exemple). En tout état de cause, les joueurs ne joueront pas plus d'un 

match d'affilé sur le même terrain 

 

 

4. Prise en charge des mineurs 
 
- La prise en charge des mineurs se fait dès la présentation de l'enfant à l'adulte responsable de la 

séance d'entraînement. 

- Il est demandé aux parents de s'assurer de la présence des entraîneurs dans la salle en début de 

séance. 

- A la fin de l’entraînement les parents devront récupérer leurs enfants à l'intérieur du gymnase (sauf 

pour les enfants autorisés à partir seul) 



 

5.Matériel 
 

Merci de prendre soin du matériel mis à disposition (poteaux, filets, raquettes…), le budget du club 

est limité. 

Sans filet et poteaux, le bad n'est plus "qu'un jeu de plage" !!!!!!!! 

 

6. Volants 
 
Les volants plumes sont à la charge des joueurs, le club vend des tubes de volants plumes à prix très 

avantageux. 

 

7. Forfait lors de compétition 
 
Tout joueur inscrit à une compétition et qui déclare forfait sans fournir de justificatifs prévus (dans 

les 5 jours suivant la compétition) s'expose aux sanctions prévues par la FFBAD. 

En cas de forfait volontaire ou sans justificatif valable, en plus de la sanction encourue auprès de la 

Fédération, le club ne prendra plus en charge les frais d'inscription pendant une période pouvant 

aller jusqu'à 12 mois. 

 

8. responsabilité 
 

Le club décline toute responsabilité en cas de vol ou perte et recommande de ne rien laisser dans les 

vestiaires. 

 

9. Sanctions 
 

Un adhérent n'ayant pas respecté le règlement du club ou ayant témoigné d'un comportement 

considéré comme contraire à l'éthique sportive, d'un manque de respect envers un autre adhérent 

peut subir une sanction disciplinaire. 

Le comité directeur du badminton club Gapençais se réserve le droit de sanctionner, voire 
d'exclure, tout membre qui ne respecterai pas ce présent règlement. 
 
 

       

        Sportivement 

 

 

  


